
Faites votre DSE

c’est aussi être exonéré 
des frais d’inscription

Être étudiant boursier

du 20 janvier au 15 mai



Faites votre DSE
du 20 janvier au 15 mai

c’est aussi bénéficier 
des repas à 1€

Être étudiant boursier



Faites votre DSE
du 20 janvier au 15 mai

c’est aussi être exonéré 
des frais d’inscription

Être étudiant boursier



Faites votre DSE
du 20 janvier au 15 mai

c’est aussi être 
éxonéré de la CVEC

Être étudiant boursier



Faites votre DSE
du 20 janvier au 15 mai

c’est aussi être prioritaire 
sur les logements

Être étudiant boursier



Pour demander  
un logement en 
résidence Crous

Faites votre DSE
du 20 janvier au 15 mai



Un dossier 
envoyé complet,  
c’est une rentrée 

assurée !

Faites votre DSE
du 20 janvier au 15 mai



Vous pouvez demander
une bourse même    

sans connaître votre 
futur lieu d’études ! 

Faites votre DSE
du 20 janvier au 15 mai


